
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
⚠ Les étiquettes cartons et palettes : Téléchargement obligatoire sur le site imprimeur  

https://imprimeur.koba.com/ 
     

⚠    Toute livraison doit être accompagnée d’un bon de livraison 

 
 

 BON DE LIVRAISON - MENTIONS OBLIGATOIRES :  
 Le bon de livraison doit indiquer :  

� Préfecture destinataire 
� Nom du candidat et de la liste  
� Nombre de cartons / de palettes 
� Quantités  
� Type de documents : 

o Circulaires ÉLECTEURS 
o Bulletins de vote ÉLECTEURS 
o Bulletins de vote MAIRIES 

 
 
 RÈGLES GÉNÉRALES PALETTE : 

� Palette identifiée avec fiche palette  
� 1 seul candidat par palette 
� Hauteur palette ≤ 1,20 m 
� Cerclage  
� Filmage complet assurant le maintien pendant transport 

 
 

Les palettes ne respectant pas ces critères pourront être identifiées comme non conforme 
 

 
BULLETINS DE VOTE MAIRIES 

 
CIRCULAIRES & BULLETINS DE VOTE ÉLECTEURS 

 
Ø Mise en cartons sur palette identifiée  
Ø 1 candidat par palette 
Ø Conditionnement par paquets de 1 000 ex 
Ø Paquets maintenus par élastique ou lien 

papier uniquement 
Ø Pas de film rétractable 
Ø Pas d’intercalaire dans les paquets 
Ø Palette filmée + cerclée   

 
Ø Documents livrés à plat (pas de pliage) 
Ø Mise sur palette identifiée avec fiche palette 
Ø 1 candidat par palette 
Ø Conditionnement par paquets de 1 000 ex  
Ø Pas de film rétractable 
Ø Pas d’intercalaire dans les paquets 
Ø Palette filmée + cerclée   

 

 
 
 

CRITÈRES DE CONDITIONNEMENT 
DOCUMENTS ÉLECTORAUX 

  
CIRCULAIRES, BULLETINS DE VOTE ÉLECTEURS, BULLETINS DE VOTE MAIRIES 



 

 
 

 
 

BON DE LIVRAISON 
DOCUMENTS ÉLECTORAUX   

 
 

Date : …………………………….……..………… 

Heure : ………………………………..…………… 

Nom et signature : ……………………………… 

 
INFORMATIONS GÉNÉRALES :  

 
Préfecture : ………………………………………….…………………………………………………………..…. 

Nom de la commune : …………………………….……………………………………………………………. 

Nom du candidat : ……………………………………………………………………………….…….….……. 

Nom de la liste : ………………………………………………..…………………………….….……….…….…. 

 
CONTÔLE QUANTITATIF : 

 

NOMBRE  
DE PALETTE(S) 

NOMBRE  
DE CARTON(S) 

QUANTITÉ DE  
BV MAIRIES 

QUANTITÉ DE 
CIRCULAIRES 

QUANTITÉ DE  
BV ÉLECTEURS 

 
 
 

    

 
 

CONTRÔLE QUALITATIF : 
Cocher les anomalies constatées : 

 
£   Étiquette IMPRIMEUR KOBA absente ou non conforme  

£   Palettes mal conditionnées 

£   Paquets filmés 

£   Documents mal cerclés 

£   Documents en quinconces 

£   Documents cornés, abimés 

£   Autre 

 
OBSERVATIONS : 
………………………….…………………………….…………………………………….………………..…… 
………………………….…………………………………….…………………………………….……..……… 
………………………….…………………………………….…………………………………………………… 


